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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP) – les formalités de notification (art. 85 al. 2 CPP) n'ayant pas été
observées –, concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans
(art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner de la prévenue qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1
let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à
l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario CPP). Tel est le
cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3.1
En dehors des cas de défense obligatoire visés à l'art. 130 CPP, l'art. 132 al. 1 let b CPP
soumet le droit à l'assistance d'un défenseur d'office aux conditions que le prévenu soit
indigent et que la sauvegarde de ses intérêts justifie une telle assistance. S'agissant de la
seconde condition, elle s'interprète à l'aune des critères mentionnés à
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défense d'office notamment lorsque la cause n'est pas de peu de gravité et qu'elle présente,
sur le plan des faits ou du droit, des difficultés que le prévenu seul ne pourrait pas surmonter
(art. 132 al. 2 CPP). En tout état de cause, une affaire n'est pas de peu de gravité lorsque le
prévenu est passible d'une peine privative de liberté de plus de quatre mois ou d'une peine
pécuniaire de plus de 120 jours-amende (art. 132 al. 3 CPP).

E. 3.2
Les critères énoncés par l'art. 132 al. 1 let. b, al. 2 et al. 3 CPP reprennent largement la
jurisprudence du Tribunal fédéral en matière d'assistance judiciaire, rendue sur la base des
art. 29 al. 3 Cst. et 6 ch. 3 let. c CEDH (ATF 143 I 164 consid. 3.5; arrêt du Tribunal fédéral
1B_477/2011 du 4 janvier 2012 consid. 2.2). Selon cette jurisprudence, la désignation d'un
défenseur d'office dans une procédure pénale est nécessaire lorsque le prévenu est exposé à
une longue peine privative de liberté ou s'il est menacé d'une peine qui ne peut être assortie
du sursis. Ce n'est pas la peine-menace encourue abstraitement, au vu de l'infraction en
cause, qui doit être prise en considération – même si elle constitue un des éléments
permettant de déterminer si une peine privative de liberté supérieure à un an est ou non
encourue –, mais la peine raisonnablement envisageable, au vu des circonstances concrètes
du cas d'espèce, y compris d'éventuelles révocations de sursis prononcés antérieurement
(ATF 120 Ia 43 consid. 2b p. 45 ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.627/2002 du 4 mars 2003



consid. 3.1 ; ACPR/64/2014 du 29 janvier 2014 consid. 3.3.1).

E. 3.3
L’assistance judiciaire peut aussi être accordée, selon les circonstances, lorsque le prévenu
encourt une peine privative de liberté de quelques semaines à quelques mois si, à la gravité
relative du cas, s'ajoutent des difficultés particulières du point de vue de l'établissement des
faits ou des questions juridiques soulevées, qu'il ne serait pas en mesure de résoudre seul
(ATF 143 I 164 consid. 3.5; arrêts du Tribunal fédéral 6B_243/2017 du 21 septembre 2017
consid. 2.2; 1B_167/2016 du 1 er juillet 2016 consid. 3.4). Pour évaluer ensuite si l'affaire
présente des difficultés que le prévenu ne pourrait pas surmonter sans l'aide d'un avocat, il y
a lieu d'apprécier l'ensemble des circonstances concrètes. La nécessité de l'intervention d'un
conseil juridique doit ainsi reposer sur des éléments objectifs, tenant principalement à la
nature de la cause, et sur des éléments subjectifs, fondés sur l'aptitude concrète du requérant
à mener seul la procédure (arrêts du Tribunal fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid.
3.1; 1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1 publié in SJ 2014 I p. 273). S'agissant de
la difficulté objective de la cause, la jurisprudence impose de se demander si une personne
raisonnable et de bonne foi, qui présenterait les mêmes caractéristiques que le requérant
mais disposerait de ressources suffisantes, ferait ou non appel à un avocat (ATF 140 V 521
consid. 9.1 p. 537; arrêt du Tribunal fédéral 1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1
publié in SJ 2014 I p. 273). La
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la subsomption des faits donne lieu à des doutes, que ce soit de manière générale ou dans le
cas particulier (arrêt du Tribunal fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1). Pour
apprécier la difficulté subjective d'une cause, il faut tenir compte des capacités du prévenu,
notamment de son âge, de sa formation, de sa plus ou moins grande familiarité avec la
pratique judiciaire, de sa maîtrise de la langue de la procédure (arrêt du Tribunal fédéral
1B_257/2013 du 28 octobre 2013 consid. 2.1 publié in SJ 2014 I p. 273 et les références
citées), ainsi que des mesures qui paraissent nécessaires, dans le cas particulier, pour assurer
sa défense, notamment en ce qui concerne les preuves qu'il devra offrir (arrêt du Tribunal
fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1).

E. 3.4
Si les deux conditions mentionnées à l'art. 132 al. 2 CPP doivent être réunies
cumulativement, il n'est pas exclu que l'intervention d'un défenseur soit justifiée par d'autres
motifs (comme l'indique l'adverbe "notamment"), en particulier dans les cas où cette mesure
est nécessaire pour garantir l'égalité des armes ou parce que l'issue de la procédure pénale a
une importance particulière pour le prévenu, par exemple s'il est en détention, s'il encourt
une révocation de l'autorisation d'exercer sa profession, ou s'il risque de perdre la garde de
ses enfants (arrêts du Tribunal fédéral 1B_93/2018 du 29 mai 2018 consid. 3.1 et les
références citées, 1B_354/2015 du 13 novembre 2015 consid. 3.2.2 et 1B_234/2013 du 20
août 2013 consid. 5.1). Ainsi, le fait que les parties plaignantes soient représentées par un
avocat peut conduire à reconnaître plus facilement au recourant le droit à l'assistance d'un
avocat (arrêt du Tribunal fédéral 1B_167/2016 du 1er juillet 2016 consid. 3.6).

E. 3.5
En l’occurrence, l’indigence de la recourante, qui bénéficie des prestations de l’Hospice
général, n’est pas remise en cause. Le fait que la peine menace prévue par l’art. 197 CP
corresponde à une peine privative de liberté de trois ans au plus est sans incidence sur



l’appréciation de la gravité de la cause au sens de l’art. 132 al. 3 CPP. Le Ministère public
ayant d’ores et déjà annoncé qu’il n’envisageait pas une peine supérieure à celles
mentionnées dans cette dernière disposition, la recourante ne saurait se voir octroyer une
défense d’office pour ce motif. La recourante ne prétend pas que son âge, sa formation, ou
une absence de maîtrise du français ne lui permettraient pas de faire face, seule, à la
procédure. Il n’apparaît pas non plus que des problèmes juridiques particuliers se
poseraient, que la recourante ne pourrait surmonter sans l’aide d’un avocat.
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curateur, qui exerce la profession d’avocat. Ce seul élément ne saurait toutefois, à ce stade
de la procédure, suffire. Compte tenu des explications fournies par la recourante lors de son
audition par le Ministère public, des mesures de vérification de la provenance des images
litigieuses s’imposent en effet, sans lesquelles la procédure ne saurait aller de l’avant. Or,
ces mesures, de nature technique, ne requièrent pas le concours de la recourante, étant
rappelé que les autorités pénales, singulièrement le ministère public, doivent instruire avec
un soin égal les circonstances qui peuvent être à la charge et à la décharge du prévenu (art. 6
al. 2 CPP). Ce n’est dès lors que si le résultat de ces analyses, ou des éléments de fait
nouveaux, ne devaient pas corroborer les déclarations de la recourante, et qu’une
confrontation avec C______ ou sa mère devaient se révéler nécessaires, que l’assistance
d’un avocat pourrait alors éventuellement se justifier, notamment au vu des enjeux
professionnels et familiaux qu’une condamnation du chef de l’art. 197 CP pourrait avoir
pour la recourante et de l'égalité des armes, la partie plaignante étant représentée par un
avocat. La requête de cette dernière était ainsi prématurée et c’est à juste titre que le
Ministère public a considéré que les conditions d’une défense d’office n’étaient pas
réalisées.

E. 4
Justifiée, l’ordonnance querellée sera donc confirmée.

E. 5
Le recours sera rendu sans frais (art. 20 RAJ). * * * * *
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